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DŽcrets, arr• tŽs, circulaires

TEXTES GƒNƒRAUX

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS, DE LA SANTÉ ET DE LA FAMILLE

Décret no 2005-328 du 7 avril 2005 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des
soins et aux conditions de participation des médecins à cette permanence et modifiant le
code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat)

NOR : SANH0521313D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre des solidaritŽs, de la santŽ et de la famille,

Vu le code de la santŽ publique, notamment ses articles L. 6313-1 et L. 6315-1;
Vu le code de la sŽcuritŽ sociale, notamment son article L. 162-47;
Vu lÕavis du conseil de lÕUnion nationale des caisses dÕassurance maladie en date du 17 mars 2005;
Le Conseil dÕEtat (section sociale) entendu,

DŽcr•te:

Art. 1er. − Au titre II du livre II du code de la santŽ publique, lÕarticle R. 730 est modifiŽ ainsi quÕil suit :

1o Le premier alinŽa est complŽtŽ par les mots: Çainsi que par des mŽdecins appartenant ˆ des associations
de permanence des soinsÈ.

2o Il est insŽrŽ apr•s le premier alinŽa un alinŽa ainsi rŽdigŽ:

ÇToutefois, le cahier des charges mentionnŽ ̂ lÕarticle R. 735 peut prŽvoir que la permanence des soins en
mŽdecine ambulatoire est assurŽe, pour partie de la pŽriode comprise entre 20 heures et 8 heures, selon des
modalitŽs distinctes de celles prŽvues au premier alinŽa du prŽsent article. Ces modalitŽs sont dŽfinies en
fonction des besoins de la population ŽvaluŽs ̂  partir de lÕactivitŽ mŽdicale constatŽe et des dŽlais
dÕintervention dans les diffŽrents secteurs du dŽpartement.È

3o Le troisi•me alinŽa, qui devient le quatri•me, est remplacŽ par les dispositions suivantes:

ÇA cette fin, le dŽpartement est divisŽ en secteurs dont le nombre et les limites sont fixŽs en fonction de
donnŽes gŽographiques et dŽmographiques ainsi que de lÕoffre de soins existante. Ces limites peuvent varier
selon les pŽriodes de lÕannŽe et •tre adaptŽes, pour toute ou partie de la pŽriode de permanence de soins, aux
besoins de la population.È

Art. 2. − Le premier alinŽa de lÕarticle R. 732 du m•me code est remplacŽ par les dispositions suivantes:

ÇLÕacc•s au mŽdecin de permanence fait lÕobjet dÕune rŽgulation prŽalable qui est organisŽe par le SAMU.
ÇToutefois, lÕacc•s au mŽdecin de permanence peut Žgalement •tre assurŽ par des centres dÕappel des

associations de permanence des soins si ceux-ci sont interconnectŽs avec le SAMU. Les modalitŽs de
lÕinterconnexion sont dŽfinies par une convention conclue entre lÕŽtablissement hospitalier o• est situŽ le
SAMU et lÕassociation de permanence de soins. La convention prŽcise Žgalement les modalitŽs de collaboration
entre le SAMU et lÕassociation ainsi que les procŽdures dÕŽvaluation de cette collaboration. La convention est
approuvŽe par le prŽfet apr•s avis du comitŽ dŽpartemental de lÕaide mŽdical urgente, de la permanence des
soins et des transports sanitaires.È

Art. 3. − LÕarticle R. 733 du m•me code est modifiŽ ainsi quÕil suit :

1o Le deuxi•me alinŽa est remplacŽ par les dispositions suivantes:

ÇEn cas dÕabsence ou dÕinsuffisance de mŽdecins volontaires pour participer ̂  la permanence des soins sur
un ou plusieurs secteurs dans le dŽpartement, constatŽe par le conseil dŽpartemental de lÕordre des mŽdecins, ce
conseil, en vue de complŽter le tableau de permanence prŽvu ˆ lÕarticle R. 731, recueille lÕavis des
organisations reprŽsentatives au niveau national des mŽdecins libŽraux et des mŽdecins des centres de santŽ
reprŽsentŽes au niveau dŽpartemental et des associations de permanence des soins. Il peut prendre lÕattache des
mŽdecins dÕexercice libŽral dans les secteurs concernŽs. Si, ˆ lÕissue de ces consultations et dŽmarches, le
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tableau de permanence reste incomplet, le conseil dŽpartemental adresse un rapport, faisant Žtat des avis
recueillis et, le cas ŽchŽant, des entretiens avec les mŽdecins dÕexercice libŽral, au prŽfet qui proc•de aux
rŽquisitions nŽcessaires.È

2o Le quatri•me alinŽa est remplacŽ par les dispositions suivantes:

ÇIl peut •tre accordŽ par le conseil dŽpartemental de lÕordre des mŽdecins des exemptions de permanence
pour tenir compte de lÕ‰ge, de lÕŽtat de santŽ et Žventuellement des conditions dÕexercice de certains mŽdecins.
La liste des mŽdecins exemptŽs est transmise au prŽfet par le conseil dŽpartemental avec le tableau de
permanence prŽvu ̂  lÕarticle R. 731.È

Art. 4. − LÕarticle R. 734 du m•me code est remplacŽ par les dispositions suivantes:

ÇArt. R. 734. ! A la demande du mŽdecin chargŽ de la rŽgulation mŽdicale ou du centre dÕappel de
lÕassociation de permanence de soins dans les conditions prŽvues ̂ lÕarticle R. 732, le mŽdecin de permanence
intervient aupr•s du patient par une consultation ou par une visite.È

Art. 5. − Le second alinŽa de lÕarticle R. 735 du m•me code est remplacŽ par les dispositions suivantes:

ÇCe cahier des charges est Žtabli sur la base dÕun cahier des charges type fixŽ par arr•tŽ du ministre chargŽ
de la santŽ. Il comporte notamment lÕŽtat de lÕoffre de soins et lÕŽvaluation des besoins de la population. Il fixe
les modalitŽs de dŽtermination des secteurs gŽographiques et prŽcise, le cas ŽchŽant, les collaborations
nŽcessaires entre les mŽdecins assurant la permanence et les structures hospitali•res. Il prŽcise les modalitŽs de
participation des mŽdecins spŽcialistes. Il dŽtermine Žgalement les indicateurs de suivi et les modalitŽs
dÕŽvaluation du fonctionnement de la rŽgulation prŽvue ̂ lÕarticle R. 732 et, le cas ŽchŽant, des centres dÕappel
des associations de permanence des soins, ainsi que de lÕensemble du dispositif de permanence de soins.

ÇLorsque le cahier des charges prŽvoit que la permanence des soins en mŽdecine ambulatoire est assurŽe,
pour partie de la pŽriode comprise entre 20 heures et 8 heures, selon des modalitŽs distinctes de celles prŽvues
au premier alinŽa de lÕarticle R. 730, il prŽcise alors lÕorganisation prŽvue pour rŽpondre aux demandes
de soins.

ÇLe cahier des charges peut prŽvoir une mise en commun entre plusieurs secteurs des moyens nŽcessaires
pour assurer la permanence des soins.

ÇLe cahier des charges dŽtermine les conditions du recueil et du suivi des incidents relatifs ̂  lÕorganisation
et au fonctionnement de la permanence des soins ainsi que les modalitŽs selon lesquelles le comitŽ
dŽpartemental de lÕaide mŽdicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires est informŽ de
ces incidents.È

Art. 6. − Apr•s lÕarticle R. 735 du m•me code, il est insŽrŽ un article R. 736 ainsi rŽdigŽ:

ÇArt. R. 736. ! La mission rŽgionale de santŽ, prŽvue ̂ lÕarticle L. 162-47 du code de la sŽcuritŽ sociale,
Žlabore ses propositions relatives ̂  lÕorganisation du dispositif de permanence des soins compte tenu de lÕŽtat
de lÕoffre de soins et dÕune Žvaluation des besoins de la population dans la rŽgion.

ÇLa mission rŽgionale de santŽ soumet pour avis ses propositions au conseil rŽgional de lÕordre des
mŽdecins, aux reprŽsentants dans la rŽgion des organisations syndicales reprŽsentatives des mŽdecins libŽraux,
ˆ lÕunion des mŽdecins exer•ant ̂  titre libŽral mentionnŽe ̂ lÕarticle L. 4134-1 ainsi quÕaux reprŽsentants
dŽsignŽs au niveau rŽgional par les organisations reprŽsentatives au niveau national des mŽdecins exer•ant la
mŽdecine dÕurgence dans les Žtablissements hospitaliers. Elles sont Žgalement soumises pour avis aux
associations de professionnels participant ̂  la permanence des soins. LÕavis de ces organisations doit •tre
transmis ̂  la mission rŽgionale de santŽ dans un dŽlai de trente jours ˆ compter de la date de rŽception du
projet de propositions.

ÇLa mission rŽgionale de santŽ transmet au prŽfet de chaque dŽpartement ses propositions ainsi que les avis
recueillis.È

Art. 7. − Le ministre de lÕintŽrieur, de la sŽcuritŽ intŽrieure et des libertŽs locales, le ministre des
solidaritŽs, de la santŽ et de la famille et le ministre de lÕagriculture, de lÕalimentation, de la p•che et de la
ruralitŽ sont chargŽs, chacun en ce qui le concerne, de lÕexŽcution du prŽsent dŽcret, qui sera publiŽ au Journal
officiel de la RŽpublique fran•aise.

Fait ˆ Paris, le 7 avril 2005.

JEAN-PIERRE RAFFARIN

Par le Premier ministre:

Le ministre des solidarités,
de la santé et de la famille,

PHILIPPE DOUSTE-BLAZY
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Le ministre de l’intérieur,
de la sécurité intérieure
et des libertés locales,
DOMINIQUE DE VILLEPIN

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche et de la ruralité,
DOMINIQUE BUSSEREAU
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